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De quoi s’agit-il? 

La révision de l'ordonnance sur la pro- 
motion de l'énergie (OEneR) est entré 
en vigueur le 1er janvier 2023. Le mo-
dèle de promotion des installations de 
biomasse (biogaz et bois, y compris 
CCF) y est redéfini. Il remplace l'ancien 
système de rétribution de l’injection 
(SRI) et est limité à 2030.  

Le nouveau système de soutien re- 
pose sur une combinaison de contri- 
butions aux investissements et aux  
frais d’exploitation. 

Quel est le montant de la contri-
bution à l’investissement? 

Les installations de biomasse bénéfi- 
cient d'une contribution à l'investisse- 
ment pouvant atteindre 50 % des  
coûts. Sont également pris en compte  
les stockage de gaz, les parties de  
bâtiment nécessaires et les centrales 
de cogénération. 

Quel est le montant de la contri-
bution aux frais d’exploitation ? 

La contribution aux frais d'exploita- 
tion se compose d'un taux de base et  
d'un bonus. Elle dépend en outre de  
la taille de l'installation et du type de  
biomasse.  

 

 

Pour une installation d’une puis-
sance équivalente de 100 kW, le taux 
de contribution cumulé se situe par 
exemple entre 15 centimes/kWh 
(bonus bois inclus) et 28 centi-
mes/kWh (installations utilisant uni-
quement des engrais de ferme). 

A quoi faut-il faire attention? 

Les exploitants vendent désormais  
eux-mêmes leur électricité et les  
garanties d'origine sur le marché. 

Pronovo verse une contribution aux 
frais d'exploitation par kWh injecté 
dans le réseau électrique. Toutefois, 
ce n'est pas le taux de contribution 
qui est remboursé, mais uniquement 
la différence avec le prix de réfé-
rence du marché publié par la Confé-
dération.  

Le nouveau modèle ne prévoit pas  
de durée fixe de rétribution, mais la  
loi prévoit pour l’instant que la con-
tribution aux frais d'exploitation se 
termine fin 2030. 

Que devez-vous faire? 

Les exploitants d'installations de bio- 
masse doivent désormais choisir un  
distributeur pour leur production  
d'électricité. Fleco Power est le par- 
tenaire idéal, indépendant et proche  
des producteurs. 
 

Vous avez ainsi la garantie de tou- 
jours recevoir le prix de référence  
du marché, indépendamment des  
résultats de la commercialisation  
réalisée. La sécurité de planification  
est ainsi assurée pour l'exploitation 
de l'installation. 

Qui est Fleco Power? 

Fleco Power est une filiale indé- 
pendante de la coopérative  
Ökostrom Schweiz. Avec nos  
partenaires, nous défendons les  
intérêts des producteurs d'élec- 
tricité indépendants. 

Vous avez des questions? 

Nous nous tenons à votre dis- 
position. Vous pouvez égale- 
ment obtenir de plus amples in- 
formations auprès de nos par- 
tenaires : 
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